
Pour une ville propre
La campagne « Ligny, ville propre » est lancée. 

Propriétaires de chiens, à vos sacs ! 
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> Pour l’heure,neuf distributeurs de sachets ont été installés à travers la ville (    ).

La municipalité a décidé de
lancer la campagne « Ligny,
ville propre » en commen-
çant par le principal pro-
blème : les crottes de chiens.
Maintes fois dénoncées à
travers les différentes ré-
unions de quartiers, les nui-
sances dues aux déjections
canines sont l’affaire de tous.

Pour simplifier la vie des
propriétaires de chiens et
surtout les inciter fortement
à plus de civilité, des distri-
buteurs de sacs en plastique
anti-crottes ont donc fait
leur apparition à travers
quelques points stratégi-
ques en ville. Ils ont été ac-
compagné par une large cam-

pagne d’affichage et sont
l’occasion de rappeler aux
maîtres leurs devoirs.
Enfin, si tout cela ne sert
à rien, maîtres indélicats
soyez sur vos gardes, car les
policiers municipaux seront
désormais plus enclins à
verbaliser !

Salon des artistes amateurs
L’Office de Tourisme Syndicat d’Initiative organise durant le week-end 

de Pâques la 9e édition du salon des artistes amateurs.

Le Hall des Annonciades sera
du 15 au 17 avril le lieu incon-
tournable des amateurs d’art,
qui y découvriront un panel
de créateurs des plus variés.
Sculpteur, tourneur sur bois,
aérographe, peintre sur por-
celaine, créateur de bijoux
côtoieront les artistes pein-
tres, habituellement majori-
taires. L’OTSI est fier d’ac-
cueillir des talents confirmés
originaires d’Alsace, des Vos-
ges, de Meurthe-et-Moselle,
de Haute-Marne et de Meuse.
Tous seront disponibles pour

vous renseigner sur les œu-
vres exposées, les techniques
utilisées… De plus, les asso-
ciations culturelles linéennes
Art k’en ciel et Ter Email se-
ront également de la partie,
pour vous faire découvrir
leurs talents. 

Horaires d’ouverture :
Samedi 15 avril : 14 h – 18 h ;
dimanche 16 et lundi 17 avril,
10 h – 12 h et 14 h – 18 h.

Tarifs :
• Enfants : entrée gratuite. 
• Adultes : 2,50 €.

Pour plus de renseignements,
contactez l’Office de Tou-
risme au 03.29.78.06.15.

Béatrice Desseille
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• Du 15 au 17 avril
9e salon des artistes amateurs,
organisé par l’OTSI, au Hall
des Annonciades. 

• Vendredi 21 avril
Concert « Les couleurs de
l’Ouest » à 20 h 30, en l’église
de Ligny, au profit des « Amis
de l’Orgue ». A l’initiative de
l’Harmonie municipale, avec la
participation des élèves du
CLEM. Entrée libre.

• Samedi 22 avril
Concours de Pétanque, à 14 h,
organisé par l’ABVOOS au
boulodrome. 
Braderie organisée par le Se-
cours Catholique, salle Mar-
guerite-de-Savoie, toute la
journée.

• Samedi 29 avril
Théâtre organisé par l’asso-
ciation linéenne l’Histrion, à
20 h 30, salle Jean-Barbier.
Journée nationale de la Dé-
portation, dépôt de gerbe à
11 h, au Monument aux Morts.

• Mardi 2 mai
Séance de cinéma, salle Jean-
Barbier à 20 h 30.

• Samedi 13 et
dimanche 14 mai
Concours officiel de tir à l’arc,
de 14 h à 18 h, sur le terrain
stabilisé avenue Louis-Dodin.

DANS VOTRE AGENDA

� Donnez-nous 
votre avis !

La municipalité a mis en
place depuis quelques
semaines un cahier
unique de doléances.
Tous les Linéens qui ont
quelque chose à signaler,
même un détail qui peut
sembler anodin, une
suggestion à faire ou
encore une satisfaction
à signifier, peuvent donc
prendre leur plume et
venir en mairie, à l’accueil
de l’État civil, pour
transmettre le message
plus directement aux élus.
Ce cahier est très
régulièrement consulté.
Merci d’avance !

Retrouvez toutes 
les dernières informations 

sur la vie de votre ville 
sur Internet :

www.lignyenbarrois.fr
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Avec l’aménagement de la rue
des Bouvreuils, vous vous
êtes rendu compte que la
Communauté de Communes
du Centre Ornain a installé un
rond-point, essentiellement
dans un souci de sécurisation.
Cet espace nouveau nous
donne l’occasion de créer une
œuvre qui pourrait à la fois
donner une touche artistique
et porter un symbole fort sur
l’histoire et la réalité du quar-
tier des Aouisses. Maintenant,
c’est à vous de jouer, dans le
cadre d’un concours que nous
lançons au niveau des écoles,
des associations et de l’en-
semble de la population. 

En effet, je suis persuadé que
de nombreux Linéens sont ca-
pables de concevoir des pos-
sibilités de créations artis-
tiques. Le thème de l’eau me
semble incontournable ; l’eau,
source de vie, l’eau et ses ori-
gines diverses, qui se regrou-
pent vers une même destina-
tion, l’eau, symbole de pureté,
de transparence, de puissan-
ce et de fragilité… Ce thème
principal peut être associé à
un ou plusieurs autres thèmes
complémentaires : la lumière,
l’optique, l’histoire…

Avant le 15 septembre
Nous avons prévu une telle
installation en demandant une
arrivée d’eau et d’électricité à
l’intérieur du rond-point. Vous
pouvez donc les utiliser dans
vos concepts qui devront te-
nir compte de la taille et de
l’inclinaison naturelle de l’ou-
vrage existant. 

Avis de concours
Tous les Linéens sont appelés à participer à l’aménagement 

du rond-point des Aouisses.
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> Les travaux concernant le rond-point sont quasiment achevés.
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Ce concours ne sera pas doté
de prix ou de récompenses
mais de l’honneur et de la
fierté d’avoir contribué à une
création durable. Tous vos
dessins, croquis, maquettes,
seront examinés par un jury
dans le cadre d’une exposi-
tion en octobre 2006. Le pro-
jet retenu sera ensuite réalisé
en l’état ou re-travaillé par un
artiste plasticien si cela sem-
ble nécessaire. Vous pouvez
travailler seul, en famille ou
en groupe et je vous demande
de me faire parvenir vos idées
avant le 15 septembre 2006 en
mairie. Je me tiens à votre en-
tière disposition pour toute
demande de précisions ou
toute discussion sur le sujet.
A vos crayons, et à bientôt, je
l’espère.

Michel Berden,
adjoint au Maire

� Motion �
Depuis le début de l’année 2006, le
Syndicat Meusien des Pharmaciens
a décidé, avec l’accord de Monsieur
le Préfet, de modifier le régime des
gardes de week-end et jours fériés.
Jusqu’alors, ce dispositif permettait
un roulement des gardes entre les 3
pharmacies linéennes et celle de
Tronville-en-Barrois.
A présent, ce roulement s’effectue
entre toutes les officines de la vallée
de l’Ornain, de Revigny, Bar-le-Duc,
Naives-devant-Bar, etc. et ce, en dé-
calage avec le système de garde des
médecins qui, lui aussi, a été étendu.
En conséquence, l’accès à une
consultation médicale et ensuite à
sa prescription, peut, dans certains
cas, être obtenu après un déplace-
ment pouvant aller jusqu’à 200 kilo-
mètres. Il s’agit là d’une difficulté
supplémentaire qui accroît l’iniquité
dans l’accès aux soins de nos conci-
toyens. Nous pensons notamment
aux personnes âgées, handicapées
ou isolées, aux familles monoparen-
tales obligées d’emmener leurs
nourrissons quand elles ont le véhi-
cule pour le faire, et plus générale-
ment toutes les personnes ou fa-
milles ne disposant pas d’un véhicule.
Eu égard à ces contraintes et diffi-
cultés régulièrement évoquées par
nos administrés, Monsieur le Maire
a proposé au Conseil municipal une
motion en 2 points :
1) désapprouver le dispositif actuel
des gardes ;
2) appeler les Syndicats des Pharma-
ciens et Monsieur le Préfet à revenir
au précédent système ou de mettre
en place un service de livraison gra-
tuit des médicaments à domicile.
Cette motion a été adoptée à la ma-
jorité lors du Conseil municipal du
23 mars 2006 (deux voix contre :
M. Rinn et Mlle Vallier).


